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Et sur l’application

en scannant ce QR Code
IntraMuros

Écrire cet édito est un exercice délicat, la loi m’obligeant à une stricte neutralité en 
cette période pré-électorale. Je ne reviendrai donc pas sur nos réalisations, pas plus 
que je n’évoquerai de projets nouveaux. Je me contenterai de souligner l’engagement 
de mes collaborateurs dans le suivi des dossiers en cours et la maîtrise de nos finances 
locales. 
Toutefois, je rappelle que les élections municipales auront lieu les dimanches 15 et 22 
mars prochains à la mairie. Pour les personnes absentes de la commune à ces dates 
ou ne pouvant se déplacer jusqu’au bureau de vote, vous pouvez toujours voter par 
procuration. Il suffit de vous rendre dans une gendarmerie ou un commissariat de police 
avec le numéro national d’électeur de votre mandataire (la personne qui va voter pour 
vous), ainsi qu’un justificatif d’identité (carte d’identité ou passeport).
Ces démarches peuvent aussi être faites en ligne via www.maprocuration.gouv.fr , mais 
un dépôt en gendarmerie est tout de même nécessaire. Si vous avez besoin d’aide, la 
Maison France Services est à votre disposition pour vos démarches.

Avec l’arrivée du printemps, la nature reprend ses droits et avec eux, la renaissance 
d’espèces qui peuvent être nuisibles pour la santé humaine et animale. C’est le cas des 
chenilles processionnaires du chêne et du pin. Depuis 2023, selon l’arrêté préfectoral 
de la Marne du 1er juin, nous avons tous un devoir d’observation, de signalement, voire 
d’élimination si ces espèces se trouvent sur nos terrains. Je vous invite à bien observer vos 
jardins et entreprendre les démarches nécessaires si tel était le cas dans votre propriété. 
L’ensemble de l’arrêté est disponible sur le site de la Mairie dans la rubrique ‘‘Actualités’’. 

Enfin, après un mois de janvier plutôt calme, voici le retour de nombreux événements :  
Loto du Club Atlas et des 26 mAm’s, ainsi que leur 5ème Baby Broc, en attendant la 
prochaine bourse aux vêtements...
Nous vous attendons nombreux !

Retour sur le concours des Maisons Illuminées de Noël...
•	 ls

Depuis plusieurs mois, le Conseil Municipal des Enfants (CME), a travaillé sur la mise en 
œuvre de ce concours très important pour eux. Non seulement, il a permis de rendre les 
rues de la commune plus belles et plus accueillantes pendant les fêtes et par ce biais 
chaque participant a pu apporter de la joie, de la couleur et de la magie à Bazancourt.
Beaucoup d’habitants, petits et grands, ont pris plaisir à se promener pour admirer les 
maisons et appartements décorés. Le jury, uniquement composé des membres du CME, 
sans l’avis des adultes, a voté selon différents critères comme l’originalité, l’harmonie 
des décorations, le respect du thème de Noël et bien sûr leur coup de cœur.
Mais le choix n’a pas été simple car toutes les maisons étaient très réussies.

Par petits groupes, ils se sont rendus dans la commune à la nuit tombée pour  
réaliser des photos et vidéos afin de les présenter à tous lors d’un conseil  
« Spécial » pour le vote le 18 décembre 2025.
Cette année, étant donné qu’il n’y a eu qu’un seul participant dans la catégorie  
appartement, le CME a décidé d’élire 5 maisons au lieu des 3 prévues dans le 
règlement, afin d’attribuer les 6 lots mis en jeux.
C’est donc le mardi 20 janvier dernier, que les enfants ont procédé à la remise 
des 6 diplômes et bons d’achat aux lauréats de cette édition 2025.
En plus de ces cadeaux, les enfants ont remis à chacun des participants des  
décorations de Noël confectionnées par leurs soins.

Le CME tient à féliciter tous les parti-
cipants pour leur investissement et à  
rappeler que, gagnant ou non, tous 
ont contribué à illuminer Bazancourt.

Rendez vous en fin d’année  
pour la 2ème édition du concours...

Vendredi 6 février dernier a eu lieu la remise des diplômes aux  
bénévoles et associations qui ont contribué au Téléthon 2025, que 
ce soit en terme d’actions comme de dons. 
Entre les épreuves sportives (marche, danse, tir,...), la musique, 
le loto, les ventes diverses et autres dons, les associations et le 
Conseil Municipal des Enfants ont pu collecter la belle somme  
de 3 341,19 €.
Cette soirée aura été l’occasion de récompenser chacun pour le 
temps et l’énergie consacrés à cette grande cause.
Encore merci aux associations Club Atlas, FC Vallée de la Suippe, 
aux sections Ju-jitsu et Body Cross du FJEP, Flo & Co, l’Association 
Musicale de Bazancourt, Tir de la Concorde, l’UNC, l’école mater-
nelle et les APE de l’école élémentaire et du collège ainsi que les 
élus et les enfants du CME. 
La Commune est fière de pouvoir compter sur vous !

Remise de diplômes aux bénévoles du 



Recensement
Militaire

Il est rappelé aux jeunes femmes et aux jeunes hommes nés en février 2010, qu’ils doivent venir 
se faire recenser à la Mairie à la date de leur 16ème anniversaire munis de leur livret de famille et de 
leur carte nationale d’identité en cours de validité.

Retrouvez les informations techniques sur le site de 
l’Observatoire des chenilles processionnaires

www.chenille-risque.info

Vie culturelle et Evénements
L'agenda

RENSEIGNEMENTS AU 03.26.48.65.00 // LAFILATURE@BAZANCOURT.FR

	► Vendredi 6 mars – Château-Porcien
	► Vendredi 20 mars – Hermonville

RANDONNÉES DU CLUB ATLAS
Départ de Bazancourt à 13h30

LOTO DU CLUB ATLAS
Samedi 7 mars / Ouverture des portes > 18h30 / Début des jeux > 19h30
À la salle Michel Prévoteau / Petite restauration sur place.
LOTO ‘‘SPÉCIAL BONS D’ACHAT’’AVEC UN SUPER LOT DE 300 €
Tarif des cartons : 1 carton 4 €, 3 cartons 10 €, 5 cartons 15 €, 7 cartons 20 €
RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS 03.26.03.85.89 (le soir de préférence)

CINÉMA // LES ENFANTS DE LA RÉSISTANCE
Jeudi 19 mars / 20h30 / Drame / Durée : 1h39
Plein tarif : 7€ / Tarif réduit et moins de 18 ans : 4€ / Réservation en ligne ou à La Filature.
Pendant l’occupation allemande durant la Seconde Guerre mondiale, François,  
Eusèbe et Lisa, trois enfants courageux, se lancent dans une aventure secrète : résister aux  
nazis en plein cœur de la France. Sabotages, messages cachés et évasions périlleuses, ils 
mènent des actions clandestines sous le nez de l’ennemi. L’audace et l’amitié sont leurs 
seules armes pour lutter contre l’injustice. À PARTIR DE 8 ANS !

SOIRÉE JEUX DE SOCIÉTÉ
Vendredi 6 mars / À partir de 18h00 / Gratuit / Entrée libre
Avec l’association les Gardiens du Jeu
Rendez-vous pour nos incontournables « Soirées Jeux » !
Venez passer une soirée chaleureuse et pleine de bonne humeur en jouant ! C’est aussi 
l’occasion de venir découvrir de nouveaux jeux et d’affronter d’autres adversaires.
N’hésitez pas à amener une collation ou une boisson à partager, ainsi qu’une dose de 
bonne humeur. Renseignements par téléphone au 03.26.48.65.00.

5ème BABY BROC’ ORGANISÉE PAR L’ASSOCIATION 26 MAM’S
Dimanche 15 mars / De 9h00 à 16h00 / À la salle Michel Prévoteau 
Buvette et petite restauration sur place.
Vente de vêtements enfants, jeux, jouets et matériel de puériculture.
Contact : asso26mAms@gmail.com

LOTO ORGANISÉ PAR L’ASSOCIATION 26 MAM’S
Samedi 14 mars / Ouverture des portes > 13h00 / Début des jeux > 14h00
À la salle Michel Prévoteau / Buvette et petite restauration sucrée sur place.
Lots mis en jeux : Switch 2, tablette, jeux de société et bien d’autres lots...
Tarif des cartons : 1 carton 4 €, 3 cartons 10 €, 8 cartons 20 €
Réservation conseillée : asso26mams@gmail.com

Les décisions et réflexions  
du Conseil Municipal

Vie municipale

Dans sa séance du vendredi 6 février 2025, le Conseil Municipal a :
	► approuvé le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 10 décembre 2025,
	► autorisé l’ouverture de crédits pour l’exercice de 2026,
	► modifié les effectifs communaux en ouvrant un poste pour adaptation de grades,
	► modifié les effectifs communaux en créant des emplois saisonniers au sein des services techniques,
	► adopté la motion relative à la compétence « distribution d’électricité et de gaz » du SIEM,

	► été informé : 
	 - des Déclarations d’Intention d’Aliéner, 
	 - de la durée envisagée du bail emphytéotique relatif à la résidence seniors.

NAISSANCES
Savannah BERROYER, le 19 janvier 2026 à  Reims,

Jeanne JAHYER, le 5 février 2026 à Bezannes.
PACS

Chloé DÉPREAUX et Julien POURCHASSE, le 24 janvier 2026
DÉCÈS

Jonathan PETIT, le 21 décembre 2025 à Reims,
Guy ROCQUET, le 27 janvier 2026 à Reims,

Florence GÉRAND, le 30 janvier 2026 à Bazancourt,
Jean CHAZOT, le 29 janvier 2026 à Reims.

État civil

Les élections municipales auront lieu 
LES DIMANCHES 15 ET 22 MARS 2026LES DIMANCHES 15 ET 22 MARS 2026

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 18h00 
à la Mairie de Bazancourt.

N’oubliez pas de vous munir d’un justificatif 
d’identité en cours de validité.

Que faire face aux chenilles processionnaires ?
En raison du changement climatique et des activités humaines, la prolifération des chenilles 
processionnaires, du chêne et du pin en particulier, s’est accentuée ces dernières années  
pouvant engendrer des problèmes de santé publique.

QUELS SONT LES RISQUES ?
Les poils urticants de ces chenilles peuvent entraîner, même sans contact direct, diverses 
réactions :

QUE FAIRE SI VOUS EN OBSERVEZ ? 
Selon l’arrêté préfectoral de la Marne du 1er juin 2023 visant à limiter l’exposition des 
populations aux soies urticantes des chenilles processionnaires du chêne et du pin, 
chaque propriétaire a un devoir de surveillance, de signalement et de destruction en 
cas de présence de chenilles dans sa propriété afin de stopper sa prolifération. Il existe 
plusieurs méthodes pour gérer ces populations, mais pour votre santé et sécurité, préfé-
rez intervenir avec l’avis et les conseils de professionnels, voire faire appel à une société 
spécialisée.

	► Chez les humains : rougeurs, démangeaisons, conjonctivites, irritations des voies respiratoires  
	 et digestives...

	► Certains animaux sont aussi concernés soit directement (contact de leur truffe ou de leur  
	 langue avec les chenilles) soit indirectement (ingestion de fourrage lui-même exposé aux  
	 soies) avec risque d’œdème et de nécrose des tissus buccaux.


